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ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 1 et 2

UNITES D'ENSEIGNEMENT/U.E. DES MASTERS

 
 Les étudiant(e)s peuvent valider leur enseignement complémentaire 1 (PCEM2) et/ou 2 
(DCEM1) en obtenant la réussite d'une unité d'enseignement (U.E.) dispensée dans les Masters.

I - INSCRIPTION PEDAGOGIQUE
 Pour les étudiant(e)s de PCEM2 ou DCEM1, il s'agira d'une inscription pédagogique gra-
tuite.
 L'autorisation d'inscription est consignée sur l'ANNEXE III du dossier remis par le Bureau des 
Masters. 

II - LISTE DES U.E. ENSEIGNEES
 Le choix de l'U.E. relève de la prospective de l'étudiant(e) qui devra consulter les sites inter-
nets: 
 - de la Faculté : http://www-ulpmed.u-strasbg.fr/

- de l'Université : http://www-ulp.u-strasbg.fr
pour connaître la liste des U.E. dispensées dans les différents masters ainsi que le programme, les 
charges d'enseignement et les coordonnées du responsable. 

III - VALIDATION DE L'ENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE
 L'équivalence de l'enseignement complémentaire EC1 (PCEM2) et/ou EC2 (DCEM1) est 
accordée aux étudiant(e)s qui auront validé une unité d'enseignement d'au moins 3 crédits ECTS 
(et quel que soit le nombre de crédits de l'U.E). Ils devront adresser l'attestation de réussite au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant la fi n juin (pour la 1ère session) ou le 15 septembre (pour la session 
de rattrapage).
 Tout(e)  étudiant(e) peut cumuler ces dispenses en PCEM2 et en DCEM1, en obtenant deux 
U.E. de Master, ou une U.E. et un Certifi cat de la MSBM.
 L'équivalence ne peut porter sur les U.E. de master obtenues au titre d'un stage en laboratoire 
ou d'enseignement de langue ou d'informatique ou d'un travail bibliographique. 
 En cas d'ajournement ou d'absence aux épreuves fi nales de l'UE postulée, l'étudiant ne sera 
pas autorisé à présenter en juin ou en septembre l'examen d'un quelconque enseignement complé-
mentaire.

IV - PARTICIPATION AUX CHOIX DE L'E.C.
 Les étudiants devront solliciter avant le 28 septembre 2011 à midi, par demande écrite au 
Doyen, la dispense de l'E.C. en joignant l'attestation d'inscription à l'U.E. concernée.
 Ces étudiants ne participeront pas au choix du 28 septembre (en P2 ou en D1) et seront donc 
rayés de la liste d'appel. En effet, ils ne peuvent postuler simultanément l'inscription à une U.E. et 
celle à un E.C. durant la même année universitaire. Au-delà du 2 octobre aucun désistement à l'UE 
ne sera accepté. Si la demande d'annulation est faite avant le 2 octobre midi, l'étudiant sera autorisé 
à choisir dans la liste des postes laissés vacants à l'issue du choix si celui-ci a déjà été fait.

MONITORAT, TUTORAT et
SEJOUR D'ETUDES A L'ETRANGER

 1.-  Depuis l'année universitaire 2002-2003, les étudiants de PCEM2 et de DCEM1 qui ac-
compliront les fonctions d'encadrement suivantes :

 • monitorat auprès des étudiants de PCEM2 :
  il s'agit des :

- candidats percevant une indemnité annuelle en raison de leurs fonctions exercées auprès 
des instituts de sciences fondamentales de la Faculté de Médecine  ou au Centre de 
ressources de langues de la faculté de médecine;

- candidats effectuant, sans perception de l'indemnité, un monitorat en anatomie nor-
male;

• tutorat de PCEM1 (à compter de l'année 2006-2007), accordée éventuellement en fi n 
d'année après évaluation de leur investissement dans le cycle de préparation aux examens
blancs ;

• étudiant-correcteur pour les concours blancs à noter pour les PCEM1 (uniquement 
en 2008-2009), accordée en cas de participation aux corrections des deux concours 
blancs, 

bénéfi cient, en fi n d'année universitaire et à condition d'avoir intégralement rempli leurs missions, de la 
dispense de la validation de l'enseignement complémentaire 1 du PCEM2 (E5) ou de l'enseignement 
complémentaire 2 du DCEM1 (G7). 

             Pour obtenir cette dispense, les moniteurs devront fournir au secrétariat du Chef du Service 
de la Scolarité une attestation délivrée par le responsable de l'Institut concerné confi rmant l'accom-
plissement intégral de leurs obligations, à l'issue de l'année universitaire, le 15 mai 2012 au plus tard.

 Pour les tuteurs de PCEM1, cette éventuelle dispense sera délivrée par le Président de la 
Commission Pédagogique du 1er cycle, vers le 15 mai, après avoir pris connaissance du rapport remis 
en fi n de 2ème semestre par chaque tuteur.

 2.- Les étudiants de PCEM2 ou DCEM1 accomplissant durant l'année universitaire 2011-
2012 un séjour d'études à l'étranger (durant un semestre ou une année) obtiendront la dispense 
automatique de la validation de l'Enseignement Complémentaire 1 ou 2 correspondant à leur année 
d'études.

 Cette validation peut se cumuler à une première dispense obtenue au titre d'un précédent 
séjour à l'étranger.

 3.- Participation aux choix de l'E.C.
 Ces étudiants seront automatiquement dispensés de l'EC concerné. Ils ne participeront pas 
au choix du 30 septembre (en P2 ou en D1) et seront retirés de la liste d'appel.


